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Postulat N° 476

Pour un programme cantonal d'agritourisme jurassien
Sophie Guenot (PCSI)  

Au cours du dernier demi-siècle, les vacances sont devenues synonyme de dépaysement total, le 
plus souvent à l’autre bout du monde. Long vol en avion, plage de palmiers et hôtel tout compris 
semblaient bien décidés à devenir le standard absolu du tourisme moderne. Cependant, et ce depuis 
quelques années, de plus en plus de personnes cherchent à vivre des expériences différentes lors 
de leurs vacances. Les nouvelles habitudes de consommation, la volonté de casser le rythme ainsi 
que de découvrir des régions de proximité ont ainsi fait leur grand retour dans les programmes de 
voyage.
Du fait de ce changement notable de mentalité et d’envie dans une frange toujours plus importante 
de la population, l'agritourisme a aujourd’hui le vent en poupe. L’agritourisme représente notamment 
une manière plus agréable de découvrir un terroir et une culture, sans le stress des déplacements 
à l’autre bout du monde. Tout ceci représentant d’ailleurs une manne bienvenue pour les 
agriculteurs.
Dans ce contexte, le lancement d’un programme cantonal d'agritourisme visant à valoriser les 
exploitations agricoles tout en offrant aux visiteurs une variété de projets intégrés représente une 
opportunité prometteuse pour le canton du Jura et son patrimoine. Ce programme ambitionne de 
renforcer l’identité locale et de dynamiser l’économie rurale en combinant traditions agricoles et 
innovation.

 Soutien aux agriculteurs : En encourageant l'agritourisme, nous offrons aux agriculteurs 
une opportunité supplémentaire de diversifier leurs sources de revenus et de promouvoir 
leurs produits locaux. Cela contribuera à la viabilité économique de nos exploitations 
agricoles.

 Dynamisation de l'économie locale : Le programme stimulera l'économie locale en attirant 
davantage de visiteurs dans notre région. Cela profitera non seulement aux agriculteurs, 
mais aussi aux commerces locaux, aux hébergements, et aux services touristiques.

 Attractivité de la région : En mettant en avant nos atouts agricoles et naturels, nous 
renforcerons l'image de notre région en tant que destination durable et attrayante. Les 
visiteurs pourront découvrir et apprécier notre patrimoine rural, nos paysages et notre savoir-
faire unique.

En résumé, un programme cantonal d'agritourisme est une initiative bénéfique pour les agriculteurs, 
l'économie locale et l'attractivité de notre région. Il sera de plus, à n’en pas douter, une magnifique 
vitrine pour mettre en lumière les atouts touristiques de notre canton.
Au vu de ce qui précède, nous sollicitons le Gouvernement afin d’étudier le lancement d’un 
programme cantonal d'agritourisme visant à valoriser nos exploitations agricoles tout en 
offrant aux visiteurs une variété de projets intégrés. Ce programme aura pour but de soutenir 
les agriculteurs, de dynamiser l’économie locale et de renforcer l'attractivité de notre région 
en tant que destination durable.

Sophie Guenot (PCSI)
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Co-signataires
 Ismaël Vuillaume (PVL)
 Patrick Chapuis (PCSI)
 Raoul Jaeggi (PVL)
 Quentin Haas (PCSI)
 Blaise Schüll (PCSI)
 Alain Beuret (PVL)
 Thomas Schaffter (PCSI)
 Suzanne Maitre-Schindelholz (PCSI)
 Vincent Wermeille (PCSI)
 Jean Froidevaux (PCSI)
 Paul Monnerat (PVL)
 Carole Pelletier (PCSI)

Intervention déposée officiellement le 16 avril 2025
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